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COMPTE-RENDU ASSEMBLEES GENERALES 

JEUDI 8 OCTOBRE 2020 

Accueil par M. Jean-Claude JOUANNO, Président du Comité Départemental Olympique et Sportif Rhône 
Métropole de Lyon  
 
 

Pour des raisons pratiques, avant l’ouverture de nos AG, présentation par Jean-Pierre Roger, Vice-président, 
de la promotion 2019 des académies "Rhôn’Olympien" et "Rhôn’Olympic" et remise de la médaille d’or de la 
Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif à Odette Chardon (voir annexe 1). 
 
 
 

Ouverture de l’Assemblée Générale Extraordinaire à 19 heures, le quorum étant atteint, le Président Jean-
Claude Jouanno remercie les 41 comités actuellement présents.  
 

Présentation des modifications et précisions essentielles pour les nouveaux statuts et pour le règlement 
intérieur du CDOS RML, conformes et approuvés par le CNOSF (voir annexe 2). 
 

Vote des statuts et du règlement intérieur du CDOS RML 
 

CONTRE  0  ABSTENTION  0 

Approbation à l’unanimité. 
Clôture de l’AGE. 
 
 
 

Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire à 19h30, le quorum étant atteint, le Président Jean-Claude 
Jouanno remercie les 42 comités présents.  
 
 

1. ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 14 MARS 2019 

Aucune remarque n’étant à noter, le Président soumet au vote le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 
14 mars 2019.  

CONTRE  0   ABSTENTION  0 

Le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 14 mars 2019 est adopté à l’unanimité. 
 
 

2. RAPPORT MORAL DU PREDISENT 

Ce discours est difficile puisque nous parlons de l’année 2019 alors que nous sommes en 2020 et que je dois 
vous rappeler les consignes sanitaires en vigueur. 
Le président du CNOSF, Denis Masseglia et la présidente du Comité Paralympique et Sportif Français, Marie-
Amélie Le Fur ont exprimé leur désappointement par un courrier adressé au ministre de l’Education 
Nationale, de la Jeunesse et des Sports, Jean-Michel Blanquer et à la ministre déléguée en charge des 
sports, Roxana Maracineanu.  
Le sport est un facteur de lien social intergénérationnel, de santé et de bien-être, reconnu par le monde 
médical, et la fermeture des équipements sportifs pose des questionnements multiples et variés, pour 
exemple un jeune à l’heure actuelle, souvent en surpoids (10% de la population) met 30’’ de plus sur un 
1 000m par rapport aux années 80 (problèmes de diététique et d’accès aux pratiques sportives).  
La dynamique d’investissements, de projets, de licences, etc … est stoppée brutalement avec des 
conséquences financières très importantes pour toutes les disciplines sportives et leurs réseaux (clubs, 
comités, ligues). 
Ne baissons pas les bras, soyons combatifs et solidaires.  
"Il est dangereux de vivre… la preuve… on en meurt". 
Merci pour votre écoute. 
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3. RAPPORT D'ACTIVITE DE L'EXERCICE 2019 PAR LA SECRETAIRE GENERAL ET SON ADJOINT 

Ils commentent, à tour de rôle, les évènements organisés mais également les dossiers sur lesquels le CDOS 
RML s’est engagé. 
Rapport présenté sous forme de reportage photographique (voir annexe 3).  
 
 

4. APPROBATION DES DEUX PRECEDENTS RAPPORTS 

La Secrétaire Générale du Comité Départemental Olympique et Sportif du Rhône - Métropole de Lyon 
demande les votes du rapport moral et du rapport d’activité. 
Pas de remarque particulière concernant ces 2 rapports. 
 

CONTRE  0  ABSTENTION  0 

Le rapport moral et le rapport d’activité sont adoptés à l’unanimité. 
 
 

5. RAPPORT FINANCIER DE L'EXERCICE 2019 PAR LE TRESORIER 

Les graphiques présentés sont commentés par Georges Labrosse (voir annexe 4) 
 
 

6. RAPPORT DE L'EXPERT COMPTABLE 

L’exactitude des comptes 2019 présentés par le trésorier, ont été certifiés par M. Franck Labintan, expert-
comptable du groupe EUREX. 
 
 

7. RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

M Thibault Chalvin, commissaire aux comptes du cabinet SEGECO AUDIT certifie que les comptes annuels 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé, de la situation financière et du 
patrimoine du CDOS RML. 
 
 

8. APPROBATION DES COMPTES - VOTE DU QUITUS 

La Secrétaire Générale du Comité Départemental Olympique et Sportif Rhône - Métropole de Lyon 
demande le vote pour approuver les comptes et donner quitus au trésorier. Ce rapport ainsi que les 
comptes détaillés sont consultables dans les locaux du CDOS RML. 
 

CONTRE  0  ABSTENTION  0 

Approbation des comptes et quitus donné au trésorier à l’unanimité. 
 
 

9. PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL 2020 

Le budget prévisionnel 2020 est présenté pour un montant de 72 000 €uros (voir annexe 4) 
 
 

10. REPONSES AUX VŒUX 

Aucune demande particulière n’a été reçue. 
 
 

11. ALLOCUTION DES PERSONNALITES 

M. Christian Levarlet, président du CROS AURA, nous félicite pour la tenue de ces assemblées générales et 
rappelle que le CDOS RML, candidat pour le label "Terre des Jeux", est en attente de réponse. 
 
 

14. CLOTURE DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

Le Président Jean-Claude Jouanno remercie toute son équipe et les comités de la confiance qui lui est 

accordée avant d’inviter les participants à un moment convivial et d’échanges dans le plus grand respect 

des consignes sanitaires.  
 

 

 

La Secrétaire Générale       Le Président 

Anne-Marie LAMBERT       Jean-Claude JOUANNO 
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